
 
 

SOIXANTE-QUATRIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ A64/21 Add.1
Point 13.12 de l’ordre du jour 16 mai 2011

Rapport sur les incidences financières et administratives 

qu’auront pour le Secrétariat les résolutions proposées 

au Conseil exécutif ou à l’Assemblée de la Santé 

pour adoption 

1. Résolution Rôle de l’OMS dans la préparation, la mise en œuvre et le suivi de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles 
(septembre 2011) 

2. Lien avec le budget programme  

Objectifs stratégiques : Résultats escomptés à l’échelle de l’Organisation : 

3. Prévenir et réduire la charge de morbidité, 
d’incapacité et de mortalité prématurée liée 
aux maladies chroniques non transmissibles, 
aux troubles mentaux, à la violence et aux 
traumatismes, et à la déficience visuelle. 

3.1 Sensibilisation et soutien visant à accroître l’engagement 
politique, financier et technique dans les États Membres afin 
de traiter le problème des maladies chroniques non 
transmissibles, des troubles mentaux et comportementaux, 
de la violence, des traumatismes et des incapacités, ainsi que 
de la déficience visuelle, y compris la cécité. 

 3.2 Fourniture de conseils et d’un soutien aux États Membres 
pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques, de 
stratégies et de réglementations applicables aux maladies 
chroniques non transmissibles, aux troubles mentaux et 
neurologiques, à la violence, aux traumatismes et aux 
incapacités, ainsi qu’à la déficience visuelle, y compris la 
cécité. 

 3.3 Amélioration de la capacité des États Membres à 
recueillir, analyser, diffuser et utiliser des données sur 
l’ampleur, les causes et les conséquences des maladies 
chroniques non transmissibles, des troubles mentaux et 
neurologiques, de la violence, des traumatismes et des 
incapacités, ainsi que de la déficience visuelle, y compris la 
cécité. 

6. Promouvoir la santé et le développement, 
et prévenir ou réduire les facteurs de risque 
pour la santé associés au tabac, à l’alcool, 
aux drogues et à l’usage d’autres substances 
psychoactives, à une alimentation 
déséquilibrée, à la sédentarité et aux rapports 
sexuels à risque. 

6.2 Fourniture de conseils et d’un soutien pour renforcer les 
systèmes nationaux de surveillance des facteurs de risque 
majeurs par l’élaboration, la validation et la diffusion de 
cadres, d’outils et de méthodes d’exploitation dans les États 
Membres à forte charge ou à charge croissante de mortalité 
et d’incapacité imputable à ces facteurs de risque. 
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(Indiquer succinctement le lien avec les résultats escomptés, les indicateurs, les cibles, les bases) 

Il est envisagé une augmentation du nombre d’États Membres  : i) qui possèdent une unité au ministère de la santé ou 
une autorité sanitaire nationale équivalente, dotée d’un personnel et d’un budget réservés à la lutte contre les maladies 
non transmissibles (indicateur 3.1.4) ; ii) qui ont adopté une politique nationale multisectorielle concernant les 
maladies chroniques non transmissibles (indicateur 3.2.3) ; qui possèdent un système national de notification et 
établissent des rapports annuels comportant des indicateurs correspondant aux quatre principales maladies non 
transmissibles (indicateur 3.3.4) ; iv) dotés d’un système national fonctionnel de surveillance des principaux facteurs 
de risque pour la santé de la population adulte, fondé sur l’approche STEPwise de l’OMS (indicateur 6.2.1). 

3. Incidences budgétaires  

a) Coût estimatif total de la mise en œuvre sur toute la durée des activités du Secrétariat demandées 

dans la résolution (à US $10 000 près, activités et personnel compris)  

US $4,5 millions sur une période de trois ans 

b) Coût estimatif pour l’exercice 2010-2011 (à US $10 000 près, activités et personnel compris, et en 

indiquant à quels niveaux de l’Organisation les dépenses seront encourues, en précisant les 

Régions le cas échéant) 

US $1,5 million à tous les niveaux de l’Organisation 

c) Le coût estimatif indiqué au point b) est-il inclus dans le budget programme approuvé pour 

l’exercice 2010-2011 ? 

Oui 

4. Incidences financières 

Comment sera financé le coût estimatif visé au point 3.b) (indiquer les sources de fonds 

éventuelles) ? 

Les dépenses seront couvertes au moyen de recettes provenant de contributions volontaires des États 
Membres et de contributions de partenaires internationaux. 

5. Incidences administratives  

a) Lieux d’exécution (indiquer les niveaux de l’Organisation où les activités seront exécutées en 

précisant, le cas échéant, dans quelles Régions) 

Tous les niveaux de l’Organisation 

b) La résolution peut-elle être mise en œuvre par le personnel déjà en poste ? Si non, préciser les 

besoins sous c)  

Non 

c) Besoins supplémentaires en personnel (indiquer le personnel supplémentaire nécessaire en 

équivalent plein temps, par niveaux de l’Organisation, en précisant, le cas échéant, dans quelles 

Régions et en indiquant les qualifications requises) 

Tous les efforts seront faits pour tirer pleinement parti de détachements des États Membres et pour 
recourir à du personnel à court terme. 

d) Calendriers (indiquer des calendriers approximatifs pour la mise en œuvre des activités) 

Trois ans pour toutes ces mesures (le Secrétariat établit un plan d’exécution en conséquence) 

=     =     = 


